
Rapport financier 1989
Mesdames, messieurs, chers collègues,
Je suis heureux de vous présenter les

bilans 1988 de notre association et du
Bulletin d'Informations de l'ABF.

Ce jour, mercredi 3 mai 1989, le
trésorier national del'ABF, M. Alain
Pansu, nous a présenté l'intégralité
de la comptabilité dont i l  a la charge.

L'informatisation de l'ensemble
facilite beaucoup le contrôle, et per-
met de vérifier l'adéquation d e s
opérations avec les justificatifs ap-

propriés, regroupés dans un journa-
lier facilement consultable.
La colonne «divers» devrait décroî-
tre au profit d'une plus large ventila-
tion.
La régularité et l'exactitude de l'en-
semble, nous permettent de donner
notre accord à la présentation de ce

bilan.
PAILLAT Joseph Professeur certi-
fié, Documentaliste-bibliothécaire.
LABARRE Albert Conservateur en

Chef à la Bibliothèque Nationale.

L Les comptes de l'ABF.
Contrairement à 1987, cette année se

termine par un excédent de 44. 000 francs.
De même pour le Bulletin, 1988 est une

année de transition en raison de l'adop-
tion enfin d'année, d'une tenue et d'une
présentation de sa comptabilité confor-
mes au plan comptable des associations
de 1985.

Cette obligation s'étendra aux comptes

des groupes et sections à partir de cette

année.

Notre association est en bonne position
financière, et pour résoudre les problè-
mes structurels de trésorerie auxquels
elle est confrontée chaque année,je vous

propose deux mesures :

. Le relèvement des cotisations au 1er
janvier au barème suivant : 60 francs
pour les salaires mensuels inférieurs à
3000 francs dont 30 francs d'abonne-
ment préférentiel au bulletin
100 francs pour les salaires mensuels

compris entre 3000 et 5000 francs dont
30 francs d'abonnement préférentiel au
bulletin
150 francs pour les salaires mensuels

compris entre 5000 et 8000 francs dont
30 francs d'abonnement préférentiel au
bulletin
200 francs pour les salaires mensuels

supérieurs à 8000 francs dont 30 francs
d'abonnement préférentiel au bulletin.
. Votre accord pour proposer dès le début
1990 à ceux qui en seraientd! accord le
paiement des cotisations par prélève-
ment.

. Votre accord pour adopter les comptes

et affecter l'excédent de l'exercice au
compte 106000, réserves accumulées.

I I  Les comptes du bulletin
d'informations
Le bulletin finit son exercice avec une

perte de 48000 francs. Cette perte n'est
cependant pas dramatique car elle est

dûe aux frais de gestion du bulletin et non
à son activité même, qui elle tendà l'équi-
libre : ventes 360.000 francs - dépenses

de fabrication 367.000 francs.
Le bulletin doit évoluer en utilisant des

outils plus peiformants pour faire bais-
ser les délais et les coûts de fabrication.
Pour son équilibre financier sur l'exer-
cice de 1990, je vous propose de modifier
les tarifs d'abonnements suivant le ba-
rême suivant :
abonnement collectivités 350 francs et
abonnements individuels 170 francs.
Je vous propose également de virer le
résultat (négatif) en report à nouveau.

I I I  Les adhérents de l'ABF.
Notre association avait fin 1988, 1989
adhérants individuels cotisants.
L'analyse des chiffres surdeux ans donne
des résultats plus flatteurs, car certains
adhérents par négligence ou par astuce,

ne cotisent qu'un an sur deux. Ceci nous

empêche donc d'atteindre le seuil des
2000, malgré un travail important et
coûteux de relance dont ilfaut remercier
le secrétariat de l'ABF. Par contre, ce

chiffre est largement dépassé si l'on
ajoute les adhésions des collectivités qui
sont au nombre de 300.
Ces résultats restent malgré tout bien
modestes en comparaison du potentiel
existant dans tous les types de bibliothè-
ques. Plus nous serons nombreux, plus
nous serons représentatifs et plus nous

serons écoutés.

Alain Pansu.
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